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1 CONTEXTE 

 
Dans le cadre de la crise sanitaire actuelle, certaines caisses de prévoyance mettent en place des mesures exception-
nelles : 
 
- Exonération des versements des cotisations employeurs et salariés sur les contrats Santé et Prévoyance, pour le 2ème 
trimestre. Ces cotisations sont prises en charge par la branche directement (Ex : HCR – Hôtels Café Restaurants) 
 
Avant de mettre en place le paramétrage qui suit, nous vous invitons à vous rapprocher de vos centres de 
prévoyance et mutuelle afin de vérifier votre exigibilité à ce dispositif et obtenir des précisions sur les cotisa-
tions concernées par cette exonération. 

 
 

2 MISE EN PLACE DANS PEGASE 

2.1 Création des Agrégats 

 
Il est nécessaire de créer deux nouveaux agrégats : Menu Paie | Gestion des Agrégats : 
 

- Créer un nouvel agrégat pour la partie prévoyance : 
 

 
 

- Créer un nouvel agrégat pour la partie mutuelle : 
 

 
  



   

 

Pégase 3 – Exonérations Prévoyance et Frais de Santé 
   5 / 20 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

2.2 Création des Rubriques 

 
Il est nécessaire de créer deux nouvelles rubriques : 
 
Pour rappel, les numéros de rubriques mentionnés dans les explications ci-après, sont donnés à titre 
d’exemple. Il convient d’utiliser des numéros en fonction de votre plan de rubriques de paie et vos propres 
disponibilités. Toutefois, dans la mesure du possible, veuillez créer vos rubriques avec des numéros voisins 
de ceux utilisés dans nos exemples. 
 
 

- Rubrique 809800 : Activité Partielle : Rembt Cotisations Prévoyance  
 

 
 
Il convient d’indiquer une date de fin de validité au 30/06/2020. Pour cela, veuillez procéder de la manière suivante : 
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Page Identité : En montant salarial et montant patronal : Il est nécessaire d’indiquer dans la formule les codes ru-
briques concernées par cette exonération. Les numéros indiqués ci-dessous sont donnés à titre d’exemple : 
 

 
 
Page Calcul : Paramétrer comme suit : 
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Page Cumuls : Paramétrer comme suit : 
 

 
 
Page Options / Onglet Divers : Paramétrer comme suit : 
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Page Ducs : Paramétrer comme suit : 
 

 
 
Page Comptabilité : Veuillez renseigner la ventilation en fonction de votre plan comptable :  
 
Pour information, si vous avez une ventilation différente dans vos rubriques de prévoyance concernées par l’exonération 
(ex : Une répartition cadre et une répartition non cadre), dans ce cas, il est nécessaire de créer deux rubriques d’exo-
nération pour la partie prévoyance (Ex : 809800 pour les non cadres et 809900 pour les cadres) 
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- Rubrique 819800 : Activité Partielle : Rembt Cotisations Mutuelle 
 

 
 
Il convient d’indiquer une date de fin de validité au 30/06/2020. Pour cela, veuillez procéder de la manière suivante : 
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Page Identité : En montant salarial et montant patronal : Il est nécessaire d’indiquer dans la formule les codes rubriques 
concernées par cette exonération. Les numéros indiqués ci-dessous sont donnés à titre d’exemple (à adapter en 
fonction de votre plan de paie propre) 

 

 
 
Page Calcul : Paramétrer comme suit : 
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Page Cumuls : Paramétrer comme suit : 
 

 
 

Page Options / Onglet Divers : Paramétrer comme suit : 
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Page Ducs : Paramétrer comme suit : 
 

 
 
Page Comptabilité : Veuillez renseigner la ventilation en fonction de votre plan comptable : 
 
Pour information, si vous avez une ventilation différente dans vos rubriques de mutuelle concernées par l’exonération 
(ex : Une répartition cadre et une répartition non cadre), dans ce cas, il est nécessaire de créer deux rubriques d’exo-
nération pour la partie mutuelle (Ex : 819800 pour les non cadres et 819900 pour les cadres) 
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Menu Gestion | Tables diverses | Code rattachement : 
 
Veuillez rattacher le code P001 à votre centre de prévoyance présent dans votre dossier : Exemple : Centre « 0012 » 
 

 
 
Veuillez rattacher le code M001 à votre centre de prévoyance présent dans votre dossier : Exemple : Centre 
« F050 » : 
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Menu Gestion | Sociétés | Onglet Etablissements – Centres cotisat. : 
 
Veuillez accéder au « Contrôle des affiliations » afin de vérifier l’affectation des rubriques au centre de cotisations : 
 

 
 
Ces deux rubriques étant rattachées au centre de prévoyance (Rubrique 809800) et mutuelle (Rubrique 819800), elles 
vont donc apparaître dans les centres dans l’onglet « Fiche de paramétrage DSN ». 
 
Aucune référence contrat ne doit être renseignée pour ces deux rubriques, le champ doit rester vide : 
 
Exemple dans le centre de mutuelle F050 : 
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3 EXEMPLES 

 
ATTENTION : Ces rubriques ne sont pas à rajouter dans les bulletins modèles. Il y a 2 possibilités : 
 

- Les insérer manuellement sur l’ensemble des bulletins des salariés concernés 
 

- Les insérer en collectif par le menu Paie | Traitements collectifs | Recalcul collectif des bulletins : (Mani-
pulation à effectuer après la création des bulletins) 
 

 
 
Sur le tableau des charges par caisse : 
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En DSN : 
 

- Blocs 78 : Pour la partie prévoyance, on retrouve la cotisation (Rubrique 800800) qui est déclarée en DSN mais 
l’exonération (Rubrique 809800) ne doit pas apparaitre : 

  

 
 

- Blocs 78 : Pour la partie mutuelle, on retrouve la cotisation (Rubrique 810000) qui est déclarée en DSN mais 
l’exonération (Rubrique 819800) ne doit pas apparaitre : 
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- Bloc 20 :  
 
Les rubriques 809800 et 819800 n’étant pas paramétrées pour impacter la DSN, elles ne vont donc pas impacter 
le bloc 20 sur les mois concernés. 
 
De ce fait, il est impératif de forcer à zéro ou moduler le montant des cotisations (si l’ensemble des cotisations ne 
sont pas concernées par cette exonération) dans votre centre de mutuelle et de prévoyance pour chaque mois 
concerné par cette exonération. 
 
Pour les dossiers au trimestre, cette manipulation doit être effectuée chaque mois et non pas en fin de trimestre. 
 
Pour rappel, une fois le montant modifié dans le centre, il est nécessaire de relancer la préparation DSN avant de 
la générer et la déposer sur le portail déclaratif :  
 
Exemple dans le centre de mutuelle F050 : 
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